
 

Motion de soutien aux professeurs de philosophie de Lille.  

L’Assemblée générale de l’APPEP, réunie le 14 novembre 2009, proteste contre la 

décision de retrait sur traitement dont nos collègues, correcteurs du baccalauréat dans 

l’Académie de Lille, font l’objet.  

Cette décision sanctionne des professeurs soucieux d’accomplir leur mission 

d’évaluation des copies dans des conditions convenables. Elle laisse en l’état le problème 

des délais de correction du baccalauréat, toujours très insuffisants.  

L’Assemblée générale exprime son soutien aux professeurs sanctionnés et 

demande l’annulation de la sanction financière.  

Elle demande en outre, dans l’intérêt des élèves, qu’un délai de correction suffisant 

soit garanti.  

 

 

Motion sur l’horaire en série S.  

L’Assemblée générale de l’APPEP, réunie le 14 novembre 2009, s’indigne de 

l’inégalité de l’horaire d’enseignement de la philosophie dans les séries S des lycées.  

Le dédoublement éventuel des classes ne doit pas être prétexte à une perte horaire 

de l’enseignement de la discipline.  

 

 


